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pour la lutte contre la pauvreté et l’exclusion

Proposition de schéma directeur et plan d’activité sur 3 ans

(résumé)

___________

	A DISCUTER LORS DU COMITE DE PILOTAGE


Document élaboré par le Secrétariat

Direction Générale III – Cohésion Sociale

Division pour le Développement de la Cohésion sociale
Les travaux réalisés tout au long de l’année 2005 et le séminaire de Trento ont confirmé l’intérêt suscité par les approches éthiques et solidaires développées par la plate-forme. Ils ont également permis de dégager les principaux enjeux et thèmes qu’il s’avère essentiel d’approfondir par rapport à l’objectif général de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Notamment ils ont montré comment l’approche proposée de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale par la consommation responsable et l’épargne solidaire est nouvelle par rapport aux approches plus conventionnelles d’assistance aux personnes et familles les plus pauvres, soutenues dans le cadre des PAN inclusion, donnant à la plate-forme un rôle complémentaire de celui de l’Union Européenne avec une possibilité d’ouverture à l’exploration du rôle des citoyens comme consommateurs et épargnants dans la lutte contre la pauvreté. C’est donc un enjeu de société qui est posé, concrétisant le concept de cohésion sociale du Conseil de l’Europe qui met en avant la co-responsabilité de l’ensemble des parties prenantes de la société (pouvoirs publics, ONG, entreprises, citoyens, familles) pour pouvoir assurer le bien être de tous et éviter les disparités et ouvrant aussi une voie de réalisation à la proposition du Sommet de Varsovie sur la contribution du Conseil à la lutte contre la pauvreté. 

Au-delà d’être un vecteur de mobilisation de l’ensemble des citoyens, la consommation responsable et l’épargne éthique et solidaire ouvrent des nouvelles perspectives pour lutter contre la pauvreté complémentaires d’une logique d’assistanat, par exemple: la prise de conscience sur les conditions de travail et de rémunération des plus faibles ;  l’élargissement de lignes de crédit/garantie et de soutien à la création d’emploi par des entreprises solidaires;  l’offre d’une sécurité économique aux producteurs les plus pauvres en leur assurant un débouché de leurs produits, qu’ils soient travailleurs indépendants en difficulté (comme les petits paysans des pays du sud ou ceux en difficulté en Europe) ou salariés, notamment dans les entreprises d’insertion; l’ouverture d’alternatives sur l’accès au logement pour les plus défavorisés ;  le soutien à des services d’accueil et d’intégration des personnes à risque, des migrants en difficulté et des sans-abri;  la création de repères dans la gestion de la consommation à plusieurs niveaux, y compris parmi les couches sociales les plus défavorisées –en particulière les familles surendettées- et dont les enfants sont les premières victimes;  etc.   

C’est avec ces perspectives qu’un schéma directeur et un plan d’activité sur 3 ans de la plate-forme ont été élaborés, avec la possibilité d’un financement initial de la province de Trento.

L’objectif sur 3 ans est de créer les conditions au niveau européen pour que les citoyens puissent élargir leur engagement dans la consommation responsable et l’épargne solidaire pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il s’agit donc de permettre la pleine expression de ces formes de lutte contre la pauvreté en considérant qu’il en va des propres objectifs du millenium des Nations Unies à l’horizon 2015. 

Dans cet objectif on cherchera surtout à développer des solutions face aux obstacles majeurs de la consommation responsable et la finance solidaire (obstacles identifiés dans les travaux antérieurs comme l’insuffisance d’outils d’information, sensibilisation et incitation, l’insuffisances des formes de concertation, les obstacles structurels au niveau des politiques et législation, etc.), tout en travaillant sur les méthodes, en soutenant le dialogue selon les différents contextes européens et en appuyant sur les interlocuteurs de la plate-forme (autorités publiques, représentants des structures politiques du Conseil, CDCS,  réseaux européennes, etc).

En, termes opérationnels le programme de travail serait organisé en quatre volets :

1- Le traitement des thèmes identifiés comme prioritaires suivra un schéma de développement en quatre phases : 1- Analyses d’appui (année 1) ( 2- Préparation de propositions (année 2) ( 3- Dialogue  (année 3) ( 4- Décisions et action  (année 4). On trouvera ci-après un tableau qui présente le calendrier des quatre phases pour les différents thèmes qui sont en cours de traitement ou seront traités. 
2- Un séminaire réalisé chaque fin d’année à Trento, moment privilégié de dialogue  pour assurer l’articulation entre les différents thèmes et donner une visibilité aux résultats des travaux. Fin 2008 ce séminaire deviendra une grande rencontre pour dégager les perspectives ouvertes par trois années de travail et de les restituer par rapport aux objectifs du Millenium en 2015 en y invitant les institutions mondiales qui y sont impliquées (Nations Unies, Banque Mondiale, Union Européenne, OCDE, FAO, Unicef, etc.)

3- La continuation des instruments d’appui de la plate-forme (fonction observatoire, fonds d’innovation et d’expérimentation, site WEB, publications) avec une position plus proactive de soutien au dialogue dans les différents pays d’Europe, en fonction des ressources disponibles.

4- Le soutien et la collaboration avec les différents interlocuteurs de la plate-forme (Comité des Ministres, Assemblée Parlementaire, Congrès de pouvoirs locaux et régionaux d’Europe, CDCS, Inter-réseau des initiatives éthiques et solidaires, Comité de Liaison des ONG, d’autres représentants institutionnels ) pour faciliter leur préparation aux différentes phases du dialogue et la valorisation des résultats.

Schéma général de travail de la plate-forme, notamment pour le traitement des thèmes au cours de l’année 2005 et les 3 années du projet
	
	Année 2005

(pour rappel)
	Année 2006
	Année 2007
	Année 2008

	1- Analyses d’appui au dialogue
	Bilan et besoins des instruments d’information, sensibilisation et incitation à la consommation responsable et l’épargne éthique et solidaire pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion
	Méthodes du dialogue et de la concertation pour comprendre et développer des complémentarités entre les politiques publiques  et les formes d’engagement citoyen dans la consommation responsable et l’épargne solidaire pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
	 Méthodes pour stimuler les citoyens au soutien des entreprises/services sociaux et solidaires. 
	La contribution de l’engagement citoyen (consommation responsable et épargne solidaire) aux objectifs du Millenium.

	2- Préparation de propositions 
	Réflexions par rapport au thème du surendettement des familles


	Propositions d’instruments  d’information, sensibilisation et incitation pour la consommation responsable et l’épargne éthique et solidaire pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion
	Propositions pour développer la concertation et les complémentarités entre formes d’engagements citoyens (consommation responsable et épargne solidaire) et politiques publiques de lutte contre la pauvreté.
	Propositions pour  l’utilisation de l’épargne comme instrument de développement de la solidarité sociale et de l’insertion 

	3- Dialogue 
	Concertation et choix des objectifs de la plate-forme. Préparation du fonds d’expérimentation
	Dialogue sur:

- le surendettement des familles.


	Dialogue sur les instruments d’information, sensibilisation et incitation à la consommation responsable et l’épargne éthique et solidaire pour lutter contre la pauvreté
	Dialogue sur les instruments de facilitation de la mise en place de complémentarités

	4- Décision et action 
	Lancement de la plate-forme: appui du CDCS et motions présentées à l’Assemblée Parlementaire  
	- Recommandation de l’Assemblée Parlementaire sur la consommation responsable alimentaire
	Recommandations ou autres actions :

- sur le surendettement des familles.
	Recommandations ou autres actions sur les instruments d’information et de sensibilisation des citoyens 


